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PROFESSIONNELLE : QUELLE
POLITIQUE EFFICACE ENTRE
RÉGULATION ET RÉGLEMENTATION ? 

JU
IL

LE
T 

20
24



SO
M
M
A
IR
E

Introduction 1
2
3
4
5
6

Définition de la qualité

Qualiopi : un critère non différenciant de la qualité
intrinsèque des prestataires de formation

Un double référentiel de la qualité pour
les prestataires

Quelles solution pour une meilleure prise
en compte de la qualité ?

Synthèse



IN
TR
O
D
U
C
TI
O
N A l’heure où la certification qualité constitue un

sésame indispensable pour proposer des formations
financées sur les fonds publics, y compris celles
financées sur le compte personnel de formation et
réalisées par des sous-traitants, il semble pertinent
de faire le point sur la place de la qualité dans la
formation professionnelle continue de manière
globale et dans ses diverses acceptions afin de
tracer quelques perspectives. 

Cette question revêt une actualité persistante
puisqu’elle a fait l’objet encore récemment de
dispositions réglementaires via le décret n°2023-
1396 du 28 décembre 2023 et a donné lieu à un
rapport IGAS/IGESR riche de propositions (La qualité
de la formation professionnelle, octobre 2023).
Comment la qualité est-elle définie et dans quel
périmètre ? Comment doit-elle être appréciée ? La
certification Qualiopi est-elle pertinente pour
apprécier la qualité d’une formation ? Quelles
solutions pour pallier le défaut de prise en compte
de la qualité pédagogique au sein du référentiel
Qualiopi ? 
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Dans le domaine des prestations de service, dont relève la
formation professionnelle, la notion de qualité renvoie « à des
critères de valeur qui permettent de classer une chose par
ordre de mérite à un niveau supérieur, inférieur ou moyen,
relativement aux choses de même genre » (Dictionnaire
juridique Cornu).

Il ressort de cette définition l’idée de comparaison, la qualité
s’appréciant par référence « aux choses de même genre ». Il
peut en effet être difficile de concevoir une vision uniquement
objective de la qualité, se suffisant à elle-même. Pour autant, il
apparait établi qu’une formation ayant permis à ceux qui l’ont
suivie d’acquérir un réel savoir-faire et de développer leurs
compétences dans un domaine donné est une formation de
qualité, indépendamment de toute comparaison avec d’autres
formations. 

Ainsi, la notion de qualité peut être abordée sous deux angles
principaux. 

La qualité d’une formation est d’abord nécessairement
subjective en ce sens qu’elle est propre à chaque individu et
renvoie à sa perception d’une formation réussie. Il existe donc
une certaine relativité de la notion de qualité : une même
formation pourra ainsi impliquer des ressentis contrastés - voir
opposés - pour deux personnes différentes, participant de ce
fait à la difficulté d’en apprécier la qualité. Vue sous cet angle,
la volonté de contrôler, voire d’agréer par la qualité, peut
paraître injustifiée du fait de la subjectivité et donc de la
relativité de la qualité. Ce sentiment est renforcé au vu des
enjeux économiques et financiers impliqués. 



D É F I N I T I O N  D E  L A  Q U A L I T É

A l’inverse, la qualité peut être envisagée objectivement. Avec le
référentiel national qualité visé par la loi du 5 septembre 2018, le système
se dote de « procédures d’audit bornées et définies », créant les
conditions d’une « garantie partagée par tout le monde », relève le
président d’un Syndicat d’organismes de formation. En partant de
critères établis en amont, il est possible d’identifier, en totale objectivité,
les organismes des formations « de qualité » et ceux qui ne le sont pas.
Bien que ces critères constituent sans nul doute un outil utile, cette
conception de la qualité est toutefois restrictive et il semble ambitieux
de penser que l’on peut enfermer l’appréciation de la qualité d’une
formation professionnelle dans une liste de critères établis en amont,
sans aucune souplesse ou individualisation.

L’IGAS et l’IGESR distingue la qualité interne qui repose sur la maitrise et
l’amélioration du fonctionnement de l’organisme de formation au sein
duquel elle est mise en place de la qualité externe qui permet de
s’assurer que les caractéristiques du service rendu répondent
parfaitement aux besoins et attentes du bénéficiaire, exprimées ou
implicites. Cette distinction entre conformité et qualité ressentie est
également pertinente. 
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I Un critère non différenciant de la qualité intrinsèque des
prestataires de formation

Aux termes de l’article L. 6316-3 du code du travail, les prestataires
de formation financés par un opérateur de compétences, par les
associations Transition Pro, par l'Etat, par les régions, par la Caisse
des dépôts et consignations, par l'opérateur France Travail ou par
l’Agefiph sont certifiés sur la base de critères définis par décret en
Conseil d'Etat. Les indicateurs d'appréciation de ces critères ainsi
que les modalités d'audit associées sont fixés par un référentiel
national.

Ainsi, cette certification, connue sous la marque Qualiopi, a été
conçue dans l'optique précise de servir de prérequis pour
l'obtention de financements publics, plutôt que comme un critère
permettant de différencier les prestataires de formation sur un
marché concurrentiel. En ce sens, la conformité à ces indicateurs
agit seulement comme une condition sine qua non pour accéder
à ces financements publics, sans pour autant permettre
intrinsèquement de distinguer les organismes par leur qualité
propre.

Par ailleurs, parmi les financeurs mentionnés à l'article L. 6316-3
du code du travail, la loi ne fait pas la distinction entre les
acheteurs de formation et les tiers-payants. Les premiers, tels que
les régions ou France Travail, ont la latitude nécessaire pour
définir des critères supplémentaires lors de leurs processus
d’achat, ce qui leur permet de différencier les organismes de
formation. Ils peuvent élaborer des cahiers des charges
spécifiques en fonction de leurs besoins territoriaux ou sectoriels,
en intégrant des critères qualitatifs supplémentaires.
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Q U A L I O P I ,  U N  C R I T È R E  N O N  D I F F É R E N C I A N T
D E  L A  Q U A L I T É  I N T R I N S È Q U E  D E S
P R E S T A T A I R E S  D E  F O R M A T I O N  

En revanche, pour les tiers-payants comme les opérateurs de
compétences et la Caisse des dépôts et consignations, cette approche
n'est pas envisageable car ils n’achètent pas de formation aux
prestataires certifiés Qualiopi. Intervenant respectivement dans
l'apprentissage et dans le compte personnel de formation (CPF), deux
marchés libéralisés depuis la dernière réforme, ces financeurs se
contentent de régler les factures des prestataires sans influencer
directement le choix des formations. En effet, le choix des formations en
apprentissage revient aux futurs apprentis, à leurs familles, et aux
entreprises, qui doivent sélectionner parmi les centres de formation
d’apprentis (CFA), tous certifiés Qualiopi. De même, les titulaires du CPF
choisissent parmi une multitude d'organismes de formation répertoriés
sur la plateforme Mon Compte Formation (MCF), également certifiés
Qualiopi. 

Dans tous les cas, la certification Qualiopi n’est pas un critère
différenciant, car en tant que prérequis elle n’influence aucunement la
décision d'achat sur les marchés où elle est obligatoire. Par ailleurs, l’IGAS
et l’AGESR soulignent que l’adoption de Qualiopi s’est faite de façon
massive avec un taux d’admission quasi-systématique, estimé à plus de
99% des organismes de formation qui demandent la certification. 
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 ? La question de la qualité pédagogique n’est pas l’affaire du contrôle
de l’Etat. En effet, en vertu de l’article L6361-3 du code du travail, « le
contrôle administratif et financier des dépenses et activités porte sur
l'ensemble des moyens financiers, techniques et pédagogiques, à
l'exclusion des qualités pédagogiques, mis en œuvre pour la
formation professionnelle. »

En revanche, au-delà de la certification Qualiopi, les financeurs, eux,
doivent contrôler la qualité des actions de formation qu’ils financent.
Aux termes de l’article R. 6316-7 du code du travail « les contrôles des
financeurs mentionnés à l'article L. 6316-3 permettent de s’assurer de
la réalisation et de la qualité des actions financées au regard des
obligations légales, réglementaires et conventionnelles qui
s’appliquent à ces actions. Ils peuvent être réalisés dans le cadre
d’un contrôle de service fait et peuvent être coordonnés ou
mutualisés entre les financeurs. Ces contrôles peuvent être exercés
par un organisme mandaté à cet effet. »

En théorie, le contrôle des financeurs doit se limiter aux actions
financées, tandis que les audits Qualiopi menés par les certificateurs
concernent les processus des prestataires qui les dispensent. 

Néanmoins, pour le contrôle de la qualité par les financeurs, aucun
référentiel n’a été défini, hormis un renvoi aux obligations légales,
réglementaires et conventionnelles applicables aux actions
financées.

Toutefois, en pratique, les financeurs ou leurs organismes mandatés
utilisent par réflexe naturel le référentiel Qualiopi comme grille de
lecture pour leurs contrôles, entraînant une redondance
systématique pour les prestataires de formation. Cette duplication
des contrôles entre les certificateurs Qualiopi et les financeurs
brouille la distinction entre la démarche qualité et le contrôle de la
qualité des actions financées.
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Concernant les financeurs tiers payants qui n’ont pas d’emprise sur le
processus d’achat des formations, des précisions sur ce contrôle de la
qualité ont été apportées, que ce soit pour les opérateurs de
compétences (1) ou la Caisse des dépôts et consignations (2).

>> Contrôle de la qualité par les opérateurs de compétences

Aux termes de l’article L. 6316-3 du code du travail, « les organismes
financeurs mentionnés [à] l’article L. 6316-1 [au nombre desquels
figurent les opérateurs de compétences], procèdent à des contrôles afin
de s’assurer de la qualité des formations effectuées ». Ces contrôles
permettent aux organismes financeurs de s’assurer de la qualité des
actions financées et leur conformité aux obligations légales et
conventionnelles ; ils peuvent être réalisés conjointement à un contrôle
de service fait et peuvent être coordonnés ou mutualisés entre les
organismes financeurs (C. trav. R. 6316-7).

L’article R. 6332-26 du code du travail, modifié par le décret n°2023-1396
du 28 décembre 2023, prévoit plus spécifiquement que « les opérateurs
de compétences s'assurent de l'exécution des actions mentionnées à
l'article L. 6313-1 par un contrôle de service fait ou un contrôle de la
qualité des actions. ». Il prévoit ainsi deux contrôles distincts de
l’exécution des actions de formation : le contrôle de service fait, qui
permet la vérification de la conformité et le respect des dispositions
légales, règlementaires et conventionnelles, et le contrôle qualité, qui se
focalise sur la vérification du respect de la qualité au regard des critères
Qualiopi. 

U N  D O U B L E  R É F É R E N T I E L  D E  L A  Q U A L I T É
P O U R  L E S  P R E S T A T A I R E S  ?

L E  C O N T R Ô L E  D E  L A  Q U A L I T É  P A R  L E S
O P É R A T E U R S  D E  C O M P É T E N C E S  E T  L A

C A I S S E  D E S  D É P Ô T S  E T  C O N S I G N A T I O N S



En pratique, l'opérateur de compétences peut procéder à un contrôle
sur place de la qualité des actions financées, conformément aux articles
L. 6316-3 et R. 6316-7 du code du travail. Les résultats de ce contrôle sont
notifiés à l'intéressé qui peut faire valoir ses observations dans un délai
déterminé par l'opérateur de compétences et qui ne peut être inférieur à
sept jours.

Ce contrôle ne peut être refusé par le prestataire : s’il s’y oppose,
l’opérateur de compétence ne prendra pas en charge les dépenses liées
aux actions en cause.

Ces contrôles permettent aux opérateurs de compétences de vérifier le
respect des critères Qualiopi et du référentiel national et de s’assurer
ainsi que les prestataires mettent en œuvre les bonnes pratiques
pédagogiques et administratives mais dans les limites de la conformité
au référentiel Qualiopi, aux dispositions légales et à celles qui fondent les
critères de financement par l’ opérateurs de compétences. 

Le non-respect par un organisme de formation de ses obligations
relatives à la qualité des actions dispensées conduit les organismes
financeurs – dont les opérateurs de compétences – à le signaler de
manière étayée, à l'organisme certificateur ou à l'instance de labellisation
qui lui a délivré sa certification (C. trav. R. 6316-7-1). 

>> Contrôle de la Caisse des dépôts et consignations

Il résulte de l’article L. 6323-9-1 du code du travail que les prestataires de
formation doivent notamment justifier, pour être référencés sur la
plateforme Mon Compte Formation, être certifiés Qualiopi. Il en va de
même, depuis le 1er avril 2024, des organismes non référencés mais
intervenant comme sous-traitant dans le cadre d’une formation financée
sur les fonds du compte personnel de formation (C. trav. L. 6323-9-2).

En application de l’article L. 6316-3 du code du travail précité, un contrôle
qualité a également été mis en place par la Caisse des dépôts et
consignations concernant les formations financées sur les fonds du
compte personnel de formation et dont l’objet est de « s’assurer de
l’exécution effective des formations, de leur conformité aux dispositions
légales dans le cadre d’un contrôle de service fait et de participer à
contrôler la qualité des formations. » (Article 5 des conditions
particulières aux organismes de formation de la plateforme mon compte
formation – V11 décembre 2023).



L’article 5.3 de ces mêmes conditions générales prévoit, conformément
aux dispositions légales précitées, que « la Caisse des dépôts et
consignations contribue au contrôle de la qualité des Actions de
formation. Ce contrôle pourra être mutualisé avec les autres Financeurs
de la formation professionnelle. […] La Caisse des dépôts et
consignations effectue tout signalement utile relatif à la qualité des
Actions de formation auprès des services compétents de l’Etat, de
France compétences et des organismes certificateurs. »
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Pour une meilleure prise en compte de la qualité : 

Passer d’un système de conformité à un système de notation

Placer l'évaluation de l'apprenant au cœur du système de
notation

Instaurer d’autres critères différenciants agissant sur la prise en
charge

Mieux contrôler l’adéquation entre les formations et les
référentiels des certifications professionnelles

Créer une gouvernance du contrôle qualité

4_

3_

2_

1_

5_



1  P A S S E R  D ’ U N  S Y S T È M E  D E  C O N F O R M I T É  À
U N  S Y S T È M E  D E  N O T A T I O N

Le système de certification Qualiopi tel qu’il existe aujourd’hui, censé
être le garant de la qualité des organismes de formation, présente des
lacunes conséquentes. En effet, une fois la certification obtenue, ils n’ont
plus à produire d’effort pour se différencier des autres prestataires : ils
n’ont aucun intérêt à améliorer leurs formations, mais, simplement, à les
maintenir sur le plan formel au niveau nécessaire pour éviter tout risque
de retrait de la certification au prochain audit. Cela ne permet pas de
créer une stimulation et une émulation constante des organismes, ni
une amélioration permanente du niveau de leurs formations. 

De plus, une fois ce palier minimum atteint, aucun outil ne permet de
mesurer et de différencier les prestataires ni les formations qu’ils
proposent. Malgré une qualité très variée, avec Qualiopi, elles sont toutes
sur un pied d’égalité.

Ainsi, afin de résoudre cette difficulté, il pourrait être opportun de faire
évoluer le dispositif qualité actuel vers un système de certification ne
reposant pas uniquement sur des conformités, qui plus est peu
exigeantes, mais sur un barème, un système de notation, ou une échelle
de qualité conduisant à récompenser les organismes ayant mis en
œuvre des processus permettant de dispenser des formations d’une
réelle qualité, utiles, adaptées et pertinentes. 

Le système de notation scolaire sur 20 que nous connaissons en France
permet une différenciation très poussée des élèves sur laquelle il est
possible de réaliser un classement fiable, selon des critères donnés, du
niveau de chacun. Si à la place nous utilisions une simple certification,
aucun moyen ne nous permettrait de distinguer les élèves moyens, des
bons, des excellents. 



1  P A S S E R  D ’ U N  S Y S T È M E  D E  C O N F O R M I T É  À
U N  S Y S T È M E  D E  N O T A T I O N

Sur ce modèle, il serait intéressant de « noter » les organismes de
formations, sur la base des critères revisités de Qualiopi. 

Seuls les prestataires certifiés Qualiopi se verraient attribuer une note. La
notation pourrait se faire de la manière suivante : les organismes
certificateurs délivrant la certification Qualiopi, devraient, au lieu de
simplement cocher la conformité à ce critère, attribuer une note allant
de 1 à 5 en fonction du taux de satisfaction de l’organisme sur ce critère :
Parfait (5), excellent (4), très bon (3), bon (2), conforme (1). Cela
permettrait donc de disposer d’un véritable indice sur la qualité de
chaque organisme de formation. Mais surtout cela forcerait les
organismes à se renouveler en permanence afin d’améliorer
constamment leurs formations. 

Ce système récompenserait les organismes ayant à cœur de proposer
des formations de réelle qualité, avec pour objectif la transmission de
connaissances, de compétences, de savoir-faire. Une entreprise
détentrice de la note maximale disposera d’un avantage conséquent sur
le marché. Cela constituerait donc une vraie plus-value dans la mesure
où le système pousserait les organismes à atteindre la meilleure note
possible afin de rester concurrentiels. 



2 . P L A C E R  L ' É V A L U A T I O N  D E  L ' A P P R E N A N T  A U
C Œ U R  D U  S Y S T È M E  D E  N O T A T I O N

Comme l’a démontré Jean-Marie Luttringer, les apprenants sont des
sujets de droit en capacité d’agir sur la qualité de la relation
pédagogique. Il faut donc en tirer les conséquences adéquates. 

Dans la perspective de passer d’un système de simple conformité à un
système de notation, la participation des apprenants à l’évaluation des
formations auxquelles ils ont participé est indispensable.

Par un retour d’expérience, ils pourraient mettre en lumière les forces et
faiblesses de l’organisme de formation en question et laisseraient
transparaître un panorama assez fidèle de la réelle qualité de la
formation. 

Ce système de notation s’appuierait ainsi non sur la seule appréciation
objective de la qualité mais participerait à une subjectivation de celle-ci.
Les ressentis, intérêts, valeurs des apprenants seraient nécessairement
pris en compte par leur participation à la notation et contribueraient à
apprécier la qualité dans son approche subjective. 

Il en résulte que l’actuel critère 7 du référentiel Qualiopi qui porte sur « le
recueil et la prise en compte des appréciations et des réclamations
formulées par les parties prenantes aux prestations délivrées » doit être
entièrement repensé afin de devenir un élément central dans le système
de notation des prestataires de formation certifiés Qualiopi. Ceci rejoint
également la volonté de l’IGAS et de l’IGESR d’intégrer
systématiquement les avis des usagers et en particulier la notation des
formations dans un dispositif de recueil et d’analyse des signalements de
faits relatifs à la qualité des formations.



La qualité des prestaires dans le cadre d’un système de tiers-payant
(opérateurs de compétences, Caisse des dépôts et consignations) doit
reposer sur une approche plus globale, qui combine le prérequis de
Qualiopi, y compris dans un système de notation,  avec d’autres critères
différenciants agissant, cette fois-ci, sur les niveaux de prise en charge.
Cela implique un changement de paradigme pour les tiers-payant:
passer d'un modèle de financement largement fondé sur la durée de
présence des bénéficiaires à un modèle axé sur les résultats escomptés.
Un moyen, à terme, de vérifier si Qualiopi, dont l'objectif est d'attester de
la qualité du processus appliqué par les prestataires, a un impact concret
sur les résultats des actions financées.

Ces critères devront être construits à partir des résultats des formations
financées. Cette question des résultats est un sujet sensible qui suscite
toujours des débats en France, et à juste titre. L'efficacité d'une
formation dépend de multiples facteurs. Elle ne dépend pas que des
efforts déployés par le prestataire de formation mais aussi de
l'engagement des apprenants. C’est pourquoi il est nécessaire que ces
résultats puissent être exprimés, cette fois-ci, en éléments objectivables. 

La loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir
professionnel a déjà posé quelques fondations. Par exemple,
l'introduction du système d'information « InserJeunes », conçu pour
recueillir des données issues des CFA : taux d'obtention des diplômes ou
titres professionnels, taux de poursuite d'études ; taux d'interruption en
cours de formation ; taux d'insertion professionnelle, valeur ajoutée de
l'établissement ; ou encore la remontée des informations par les
ministères et les organismes certificateurs sur les personnes détenant
des certifications enregistrées au RNCP ou au RS.

De nouveaux critères, différenciants, mériteraient donc de voir le jour
afin de compléter au mieux le référentiel Qualiopi. L’IGAS et l’IGESR
proposent un label Qualiopi + volontaire. Ce peut être une étape. 

3 .  I N S T A U R E R  D ’ A U T R E S  C R I T È R E S  D I F F É R E N C I A N T S
A G I S S A N T  S U R  L A  P R I S E  E N  C H A R G E  



4 .  M I E U X  C O N T R Ô L E R  L ’ A D É Q U A T I O N  E N T R E  L E S
F O R M A T I O N S  E T  L E S  R É F É R E N T I E L S  D E S
C E R T I F I C A T I O N S  P R O F E S S I O N N E L L E S  

La dernière réforme conditionne l'accès aux fonds publics ou mutualisés
à la certification Qualiopi des organismes de formation, selon un
référentiel national unique. Mais elle accentue également le fléchage de
ces financements vers des formations préparant à des blocs de
compétences ou des certifications professionnelles. 

France compétences, à travers l'enregistrement des certifications
professionnelles dans les deux répertoires nationaux (RNCP et RS), a
pour mission de garantir leur pertinence, en lien avec les besoins de
l'économie. 

Depuis septembre 2022, la base de données des deux répertoires
nationaux de France compétences est devenue la référence unique du
système d'information du CPF pour les certifications professionnelles. 

L’interconnexion des deux systèmes d’information induit aujourd’hui
que l’éligibilité au CPF d’une formation est conditionnée par l’existence
d’une certification professionnelle en cours d’enregistrement dans les
répertoires nationaux. Il en résulte aujourd’hui que le système
d’information permet d’identifier pour chaque organisme certificateur
les différentes habilitations pour chacune des certifications
professionnelles enregistrées. De même, des indicateurs d’habilitation
en temps réel sont également présents.

Ce travail vise à accroître la transparence en identifiant les organismes
de formation habilités à préparer aux certifications et dont les formations
sont éligibles à un financement. Cependant, ce système ne garantit pas
nécessairement que les formations dispensées et financées par ces
organismes sont conformes au référentiel de la certification visée.



4 .  M I E U X  C O N T R Ô L E R  L ’ A D É Q U A T I O N  E N T R E  L E S
F O R M A T I O N S  E T  L E S  R É F É R E N T I E L S  D E S
C E R T I F I C A T I O N S  P R O F E S S I O N N E L L E S  

Dans le cadre d'un audit Qualiopi, l'indicateur 7 du référentiel précise
aujourd’hui que « lorsque le prestataire met en œuvre des prestations
conduisant à une certification professionnelle, il s'assure de
l'adéquation du ou des contenus de la prestation aux exigences de la
certification visée ». Cependant, lors de l'audit Qualiopi, l'appréciation se
concentre exclusivement sur les programmes de formation et non sur ce
qui a été réalisé et donc financé. 

Concernant les financeurs, il est uniquement prévu pour les opérateurs
de compétences, en vertu de l’article R. 6332-26 du code du travail, que
ces derniers peuvent opérer un signalement aux services de l’Etat
chargés du contrôle pédagogique. Cependant, cette disposition ne
concerne que les diplômes et titres délivrés par les ministères publics. 

Au regard de l’enjeu financier, il est essentiel de doter les financeurs des
ressources humaines adéquates afin qu'ils puissent examiner
minutieusement l'aspect pédagogique des formations financées et
évaluer leur conformité aux référentiels de l'ensemble des certifications
enregistrées dans les deux répertoires nationaux. Même si les financeurs
ont actuellement la capacité de mener conjointement un contrôle du
service fait et un contrôle de la qualité des actions, cet examen de la
cohérence entre le contenu des formations réalisées et les référentiels
tels qu'enregistrés par France compétences est indispensable pour
garantir la qualité et la pertinence de toutes les formations financées.
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Poser un cadre juridique, aussi cohérent soit-il, n’est pas suffisant pour
assurer l’efficience d’un système de qualité. Chercher uniquement la
conformité réglementaire des organismes de formation ne permet pas
de garantir la qualité pédagogique, le juste prix, la valeur d’usage sur le
marché du travail… 

C’est pourquoi il faut trouver le juste équilibre entre réglementation et
régulation. Souvent confondues, ces deux notions ne produisent
pourtant pas les mêmes effets. La réglementation, par son caractère
général, impersonnel et obligatoire, développe au mieux des pratiques
de formation formelles mais ne préjuge en rien de leur efficacité. C’est la
régulation, c’est-à-dire la capacité à observer les effets de la
réglementation dans la réalité de sa mise en œuvre et à procéder à des
réglages ponctuels, progressifs ou stratégiques, qui permet d’atteindre
les résultats attendus.

Ainsi, il est recommandé d'adopter une approche de gouvernance de la
qualité qui repositionne chaque acteur dans son périmètre, tout en
assurant leur coordination et leur professionnalisation. Ceci rejoint une
préconisation de l’IGAS et de l’IGESR. Pour éviter la création d'une
nouvelle strate de régulation sans cohérence, il serait pertinent de
repenser globalement l’ensemble du dispositif de contrôle. Nous
suggérons la création d'une entité unique et robuste, garante d'un
système de régulation centralisé, représentatif de tous les acteurs, y
compris les opérateurs organisme de formation et CFA. Cette entité,
avec la présence de l'Etat, garantirait les pouvoirs de contrôle en bout de
chaîne si nécessaire.

Ce nouveau système pourrait s’appuyer sur une version améliorée de
Qualiopi, intégrant de manière plus prononcée l'organisation des CFA et
tournée vers la mise en œuvre de l’alternance au sens pédagogique. Cela
nécessiterait une définition élargie de la qualité dans lesorganismes de
formation et les CFA.



5 .  C R É E R  U N E  G O U V E R N A N C E  D U  C O N T R Ô L E
Q U A L I T É

Pour garantir cette qualité, cette entité définirait également les
exigences en matière de qualification des auditeurs de la certification
Qualiopi ainsi que des personnes mandatées pour effectuer des
contrôles par les financeurs.

Étant donné les enjeux liés aux fonds publics, la professionnalisation
devrait être encadrée par le ministère en charge de la formation
professionnelle, garantissant ainsi une compréhension des attentes de
l'Etat.

Par ailleurs, l’avantage de coordonner le système qualité à partir d’une
seule entité présenterait un avantage pour les organismes de formation :  
éviter les contrôles redondants par différents organismes sur la même
période. Un récépissé de contrôle pourrait être délivré par l’organisme
ayant effectué le contrôle, mentionnant les points vérifiés et permettant
à l’organisme de formation ou au CFA de l’opposer en cas de contrôle
ultérieur sur les mêmes points par un autre organisme. Par exception, ce
principe ne s'appliquerait pas si le second contrôle découlait de non-
conformités constatées lors du premier contrôle. Cela suppose d’agir sur
les référentiels tant de contrôle de service fait que de contrôle de la
qualité pour les unifier ou au moins les harmoniser. L’IGAS et l’IGESR
vont dans ce sens avec notamment un socle commun de référentiels de
contrôle de la qualité dite externe. 

Enfin, une telle approche exigerait une coordination rigoureuse des
calendriers et programmations des contrôles et des audits entre les
différents acteurs pour garantir l'efficacité et la cohérence du système
global de régulation de la qualité.
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E La difficulté d’appréhender et d’apprécier la qualité d’une

formation professionnelle résulte en premier lieu de la difficulté
que nous avons à la définir. Bien que la loi de 2018 ait instauré
une tentative d’objectivisation de la qualité, celle-ci reste
intrinsèquement subjective, propre à chaque individus : tant aux
formateurs, qu’aux financeurs et apprenants. 
 
Cette difficulté à appréhender la qualité se traduit également
dans la complexité à laquelle font face les différents acteurs dans
le contrôle de celle-ci. Le décret du 28 décembre 2023 en est la
preuve : le pouvoir réglementaire n’est pas parvenu à simplifier
les modalités de contrôles de la qualité de la formation
professionnelle tout en assurant son effectivité. Il est établi que
des sanctions plus contraignantes doivent peser sur les
organismes refusant de se laisser contrôler. Ces différents
contrôles doivent être mieux organisés afin de viser de manière
plus diversifiée les organismes de formation et de permettre une
meilleure prise en considération de la qualité, sans pour autant
entraver l’activité des organismes par une multiplication des
contrôles sur des thématiques identiques. 

Dans ce cadre, nous formulons 5 propositions : 

Passer d’un système de conformité à un système de notation1.

Placer l'évaluation de l'apprenant au cœur du système de notation2.

Instaurer d’autres critères différenciants basées sur les résultats des formations3.

Mieux contrôler l’adéquation entre les formations financées et les référentiels

des certifications professionnelles visées

4.

Créer une gouvernance du contrôle qualité5.
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l’idée d’être une force constructive.
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